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Avis

Avis
Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(chapitre C-61.01)

Réserve naturelle de Wild Wood
— Reconnaissance

Avis est donné par les présentes, conformément à l’article 58 
de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel (chapi-
tre C-61.01), que le ministre du Développement durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs a reconnu, comme 
réserve naturelle, une propriété privée située sur le territoire 
de la municipalité de Potton, municipalité régionale de comté 
de Memphrémagog, connue et désignée comme étant une 
partie du lot numéro 745 du cadastre du canton de Potton, 
circonscription foncière de Brome. Cette propriété couvre 
une superfi cie de 5,96 hectares. 

Cette reconnaissance, à perpétuité, prend effet à compter 
de la date de la publication du présent avis à la Gazette 
offi cielle du Québec. 

Le directeur du patrimoine écologique
et des parcs,
PATRICK BEAUCHESNE
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Avis
Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(chapitre C-61.01)

Réserve naturelle du Bois-de-Brossard
(Nature-Action Québec)
— Reconnaissance

Avis est donné par les présentes, conformément à l’arti-
cle 58 de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(chapitre C-61.01), que le ministre du Développement 
durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs a 
reconnu comme réserve naturelle, une propriété privée 
d’une superfi cie de 230,09 hectares, située sur le terri-
toire de la municipalité de Brossard, agglomération de 
Longueuil, Communauté métropolitaine de Montréal, 
connue et désignée comme étant les lots 2 702 160, 2 702 
169, 2 702 189, 2 702 190, 2 702 191, 2 702 211, 4 712 573 
et 4 809 097 du cadastre du Québec, circonscription fon-
cière de Laprairie. 

Cette reconnaissance, d’une durée perpétuelle, prend 
effet à compter de la date de la publication du présent avis 
à la Gazette offi cielle du Québec. 

Le directeur du patrimoine écologique et des parcs,
PATRICK BEAUCHESNE
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Avis
Loi sur l’assurance parentale
(chapitre A-29.011)

Loi sur les impôts 
(chapitre I-3)

Loi sur le régime de rentes du Québec 
(chapitre R-9)

Tables de retenues à la source

Avis est donné par les présentes, conformément au 
quatrième alinéa de l’article 60 de la Loi sur l’assurance 
parentale (chapitre A-29.011), au neuvième alinéa de 
l’article 1015 de la Loi sur les impôts (chapitre I-3) et au 
quatrième alinéa de l’article 59 de la Loi sur le régime de 
rentes du Québec (chapitre R-9), que les tables établissant 
le montant qu’un employeur doit déduire de la rémunéra-
tion qu’il paie à son salarié en vertu de l’article 60 de la 
Loi sur l’assurance parentale et de l’article 59 de la Loi 
sur le régime de rentes du Québec et le montant, incluant 
la contribution santé, qu’une personne doit déduire ou 
retenir conformément à l’article 1015 de la Loi sur les 
impôts entreront en vigueur le 1er janvier 2014 et seront 
publiées sur le site Internet de Revenu Québec à l’adresse 
suivante : revenuquebec.ca 

Québec, le 13 novembre 2013

Le ministre des Finances et de l’Économie,
NICOLAS MARCEAU
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